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principes sont encore les memes a l’etranger, comme vous

pouvez le voir par le croquis (fig. 807) de la prison de Neuf-
chätel (Suisse).

Cette maison d’arröt se complete — & distance — par un

organisme necessaire du Palais de Justice, le petit depöt

(fig. 808), ou depöt momentane. La Conciergerie est reservee
aux accuses de crimes ou de delits pouvant moti-

ver des interrogatoires plus ou moins frequents

des comparutions successives. Mais il y a la tres

nombreuse categorie des flagrants delits, rapide-
ment expedies. Ici, les accuses amenes de la maison
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Fig. 808. — Le petit Depöt du Palais de Justice, a Paris.

d’arröt pour laudience, n’ont en tout Etat de cause que quelques

heures ä passer au Palais de Justice. On les d£pose non dans

des cellules — la cellule supposant le couchage, — mais dans

des especes de loges de la grandeur environ d’une petite cabine

d’ecole de natation. A Paris, ces loges, tres nombreuses et

contiguös les unes aux autres, sont disposees dans le soubasse-

ment du bätiment de la Police correctionnelle, ouvrant toutes

sur un couloir de surveillance, lequel aboutit & des escaliers

communiquant aux salles d’audience.

Comme vousle voyez, entre le Palais de Justice et la maison

W’arret, les relations sont frequentes. S’il n’est pas indispensable,


